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NOTICE D’ACCOMPAGNEMENT

Diplôme d’Etat de technicien de l’intervention sociale et familiale – Demande de VAE 2

Cette notice a pour objectif principal de vous aider à remplir votre livret de
présentation des acquis de l’expérience (Livret 2).

Elle est constituée de deux principales parties :

1 - Un ensemble d’informations générales relatives aux techniciens de l’intervention
sociale et familiale et à la validation des acquis de l’expérience

2 - Un guide pratique pour renseigner votre livret de présentation des acquis de
l’expérience (Livret 2)

Vous pouvez parallèlement, et de manière facultative,  bénéficier d’un
accompagnement afin de vous aider dans votre démarche de validation des

acquis de l’expérience.
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Informations générales1
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  Le technicien de l’intervention sociale et familiale

Les techniciens de l’intervention sociale et familiale effectuent une intervention sociale
préventive, éducative et réparatrice visant à favoriser l’autonomie des personnes et leur
intégration dans leur environnement et à créer ou restaurer le lien social. 

Ils accompagnent et soutiennent les familles, les personnes en difficulté de vie ou en
difficulté sociale, les personnes âgées, malades ou handicapées. Ces interventions
s’effectuent au domicile, habituel ou de substitution, dans leur environnement proche ou en
établissement. Les établissements et services employeurs sont notamment ceux visés par
l’article L312-1 du code de l’action sociale et des familles. 

Ils élaborent leur intervention avec la personne aidée en collaboration avec l’équipe de
travail et leur encadrement en fonction des besoins de la personne ou d’un groupe de
personnes ou conformément à un mandat et dans le cadre du projet de service. Le projet
d’intervention ainsi élaboré définit et hiérarchise les objectifs de cette intervention, précise
les moyens devant être utilisés pour les atteindre. Les techniciens de l’intervention sociale et
familiale mettent en œuvre l’intervention et évaluent son  déroulement avec la personne
aidée, l’encadrement et, le cas échéant les partenaires extérieurs.

Les activités de la vie quotidienne constituent le support privilégié de l’intervention des
techniciens de l’intervention sociale et familiale. En appui de ces actes, les techniciens de
l’intervention sociale et familiale proposent et transmettent l’ensemble des savoirs
nécessaires en vue de leur réalisation par les personnes elles-mêmes. 

Les techniciens de l’intervention sociale et familiale ont un rôle d’accompagnement social
des usagers vers l’insertion. Ils contribuent au développement de la dynamique familiale et
soutiennent tout particulièrement la fonction parentale.

Les techniciens de l’intervention sociale et familiale conduisent des actions individuelles ou
collectives dans un cadre pluriprofessionnel et de partenariat.

Les techniciens de l’intervention sociale et familiale sont à leur niveau garants du respect
des droits fondamentaux des usagers et se doivent d’adopter une attitude cohérente avec
l’éthique de l’intervention sociale et des missions confiées.

L’accès au diplôme d’Etat de technicien de l’intervention
sociale et familiale par la Validation des Acquis de
l’Expérience

Le diplôme d’Etat de technicien de l’intervention sociale et familiale est accessible par la
Validation des Acquis de l’Expérience.

Un référentiel professionnel du technicien de l’intervention sociale et familiale est annexé à la
réglementation générale du diplôme.

Il constitue pour vous un document de travail indispensable pour vous aider dans la
constitution de votre dossier de demande de Validation des Acquis de l'Expérience,
notamment dans le choix des expériences et situations à décrire.

Il rend compte des principales fonctions que doivent être en capacité d’exercer les titulaires
du diplôme d’Etat :

1.1

1.2
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 Fonction 1 – Elaboration, mise en œuvre et évaluation du projet individualisé.
 Fonction 2 – Accompagnement vers l’autonomie de la personne dans les actes de la vie

quotidienne.
 Fonction 3 – Aide à l’insertion dans l’environnement et à l’exercice de la citoyenneté.
 Fonction 4 – Participation au développement de la dynamique familiale

 

Les compétences requises pour exercer ces fonctions sont déclinées en 6 domaines de
compétences dont la maîtrise est exigée pour une pratique efficace comme technicien de
l’intervention sociale et familiale. 

 Domaine de compétences 1 : Conduite du projet individualisé d’aide à la personne

 Evaluer la situation et les besoins de la personne
 Elaborer un projet individualisé dans le cadre des objectifs définis
 Mettre en œuvre le projet individualisé.
 Evaluer le projet individualisé
 Participer à la conception et à la mise en œuvre d’actions collectives

 Domaine de compétences  2 : Communication professionnelle et travail en réseau

 Elaborer, gérer et transmettre de l’information
 S’inscrire dans un travail d’équipe
 Etablir une relation professionnelle
 Assurer une médiation
 Développer des actions en partenariat et en réseau

 Domaine de compétences 3 : Réalisation des actes de la vie quotidienne

 Réaliser en suppléance les actes ordinaires de la vie quotidienne
 Contribuer au respect de l’hygiène
 Favoriser la sécurité des personnes aidées

 Domaine de compétences 4 : Transmission des savoirs et des techniques
nécessaires à la réalisation des activités de la vie quotidienne.

 Mettre en œuvre un programme progressif d’apprentissage
 Favoriser l’appropriation des actes du quotidien et du cadre de vie
 Conseiller sur la gestion du budget quotidien

 Domaine de compétences 5 : Contribution au développement de la dynamique
familiale

 Aider et soutenir la fonction parentale
 Accompagner la cellule familiale dans des situations de modification importante de la vie
 Favoriser les situations de bientraitance et agir dans les situations de maltraitance

 Domaine de compétences 6 : Accompagnement social vers l’insertion

 Informer et orienter vers des services adaptés
 Accompagner les personnes dans leurs démarches

C’est au regard de ces domaines de compétences que le jury procédera à la validation des
acquis de l’expérience.
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    Qu’est-ce que la Validation des Acquis de l’Expérience ?

La Validation des Acquis de l’Expérience (VAE) est définie dans la loi 2002-73 du 
17 janvier 2002 de modernisation sociale et ses décrets d’application :

« Toute personne engagée dans la vie active est en droit de
faire valider les acquis de son expérience, notamment
professionnelle, en vue de l’acquisition d’un diplôme, d’un titre à
finalité professionnelle ou d’un certificat de qualification (…)
enregistrés dans le répertoire national des certifications
professionnelles (…).

« Peuvent être prises en compte, au titre de la validation,
l’ensemble des compétences professionnelles acquises dans
l’exercice d’une activité salariée, non salariée ou bénévole, en
rapport direct avec le contenu du diplôme ou du titre. La durée
minimale d’activité requise ne peut être inférieure à trois ans.

« La validation est effectuée par un jury (…) qui peut attribuer la
totalité du titre ou diplôme. A défaut, il se prononce (…) sur la
nature des connaissances et aptitudes devant faire l’objet d’un
contrôle complémentaire.

« Le jury se prononce au vu d’un dossier constitué par le
candidat, à l’issue d’un entretien (…).

   Quelles sont les principales étapes d’une démarche de 
   Validation des Acquis de l’Expérience ?

Contact
avec le

CNASEA
(retrait du
livret 1)

Décision
de

recevabilité
(DRASS)

Dépôt
du Livret 2

au CNASEA
(Livret de présentation

des acquis de
l’expérience)

Constitution du Livret 2

Dépôt
du Livret 1

(Recevabilité)

Accompagnement
(facultatif)

Etude de recevabilité
Examen du Livret

2 par le jury

Décision
du jury V.A.E.

Durée indicative : de 3 à 12 mois

OBTENTION DU
DIPLOME

ou
AUCUNE
VALIDATION

ou
VALIDATION
PARTIELLE +
PRECONISATIONS
du jury pour
l’obtention
complète du
diplôme

Entretien

1.3

1.4
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   Quels en sont les principaux supports ?

Deux livrets constituent les supports principaux de votre demande de Validation des
Acquis de l’Expérience.

 Le Livret 1, qui a pour objectif d’étudier la recevabilité de votre demande en
regard des exigences réglementaires.

En effet, pour que votre demande de VAE en vue de l’obtention du diplôme d’Etat de
technicien de l’intervention sociale et familiale soit déclarée recevable par les services
de la DRASS, vous devez justifier de l’exercice d’une activité salariée, non salariée ou
bénévole, en rapport direct avec le contenu du diplôme. La durée totale d’activité
cumulée est de trois ans en équivalent temps plein, la période d’activité la plus récente
doit avoir été exercée dans les 10 ans précédant le dépôt de la demande.

 Le Livret 2, qui a pour objectif d’analyser votre expérience en regard des
exigences du diplôme d’Etat de technicien de l’intervention sociale et familiale.

Vous serez, sur la base de ce Livret 2, convié à un entretien avec le jury. Cet entretien
vous donnera notamment la possibilité d’approfondir des aspects de votre expérience
qui n’auraient pas été suffisamment explicités dans votre écrit ou illustrés par des
documents annexés.

  Quelle exploitation fera le jury de votre Livret 2 ?

Le jury procédera à un travail d’identification des compétences que vous maîtrisez à
partir de l’exposé que vous aurez fait de votre expérience.

Votre Livret 2 devra en conséquence fournir au jury une information suffisamment
précise pour mettre votre expérience en regard du référentiel professionnel et pour
procéder à un travail de repérage des compétences, aptitudes et connaissances que
vous maîtrisez. Il sera également le support de votre entretien avec le jury.

1.5

1.6
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Guide pratique pour 
renseigner votre Livret 22
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Nous vous proposons, pour renseigner efficacement votre Livret 2, de suivre la démarche
suivante.

     Première étape - Appropriation du Livret 2 et du référentiel 
     professionnel

Lisez attentivement ce Livret 2, afin d’en maîtriser la structure.

Lisez attentivement le référentiel professionnel du diplôme d’Etat de technicien
de l’intervention sociale et familiale, afin :

- de vous faire une représentation complète des fonctions et activités susceptibles
d’être mises en œuvre par un technicien de l’intervention sociale et familiale.

- d’identifier les compétences nécessaires pour mener à bien ces fonctions

        Deuxième étape – L’analyse de votre expérience

Procédez à une première analyse de votre expérience dans sa globalité, afin de
repérer les expériences les plus éclairantes dont vous rendrez compte dans votre
Livret 2.

Pour cela, nous vous suggérons la démarche qui suit.

 Mettre à plat votre expérience

Lister les différents emplois (et fonctions bénévoles) que vous avez exercés jusqu’à ce
jour, même s’ils n’ont pas de relations directes avec le diplôme d’Etat de technicien de
l’intervention sociale et familiale.

 Identifier vos expériences ayant un lien direct avec le diplôme d’Etat de technicien
de l’intervention sociale et familiale.

Ce premier travail de mise à plat doit vous permettre d’identifier, par comparaison avec
le référentiel professionnel, les expériences (emploi ou fonction bénévole) pertinente(s)
en regard du diplôme.

2.1

2.2
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Troisième étape - Constitution de votre Livret 2

Ce Livret 2 comporte 5 chapitres.

1 - Vos motivations (page 5)

L’expression de vos motivations devra permettre au jury de comprendre les raisons de
votre démarche et de votre choix pour ce diplôme, en les référant à votre projet
professionnel ou personnel.

2 - Vos expériences (pages 7 et 8)

Il s’agira de fournir un aperçu de vos expériences, en distinguant, dans les tableaux
proposés, votre parcours professionnel et les activités bénévoles éventuellement
exercées.

3 - Votre parcours de formation (page 9)

Vous devrez également fournir au jury un aperçu des différentes formations que vous
avez pu suivre, en mentionnant notamment le(s) diplôme(s) obtenu(s) et en fournissant
les justificatifs nécessaires.

Certains diplômes vous permettent de bénéficier de la validation automatique de d’un
ou plusieurs domaines de compétences. Un tableau (livret 2) énumère, pour chaque
diplôme, la ou les validations accordées automatiquement. Seuls les diplômes
énumérés ouvrent ce droit.

2.3
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La rédaction de votre Livret 2 peut être manuscrite.

Toutefois, si vous choisissez d’utiliser l’outil informatique, vous veillerez à vous
rapprocher de la mise en page proposée dans le livret original afin d’en faciliter

l’appropriation par le jury.

Quelle que soit la forme choisie, nous vous invitons à respecter les consignes
suivantes :

 Insistez sur votre implication personnelle (vous pouvez vous aider
d’une rédaction à la première personne du singulier)

 Mettez en avant votre contribution personnelle dans le cadre
d’activités menées collectivement

 Utilisez de préférence le temps présent : je réalise, plutôt que j’ai réalisé

 Décrivez votre activité dans le détail, de manière la plus précise possible (en
rajoutant, le cas échéant, des pages libres au livret)

 Choisissez, à chaque fois que la situation s’y prête, un mode de description
chronologique, du début à la fin de l’activité, sans oublier l’évaluation

 Evitez absolument les fiches d’activités ou de projets anonymes,
les listes de tâches

Attention : si les pièces à joindre sont rédigées dans une langue autre que le
français, vous devrez procéder à leur traduction par un traducteur assermenté avant
l’envoi de votre demande.
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